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La commune de Mirande a prescrit la révision de son Plan Local d’Urbanisme par délibération en date du 07/12/2015.

Conformément aux dispositions des articles L.103-2 et L.103-3 du Code de l’Urbanisme, la délibération du Conseil Municipal du
07/12/2015 a défini les modalités de concertation comme suit (Cf. délibération en annexe) :

✓ Installation de panneaux d’exposition en Mairie ;

✓ Insertion d’articles dans le bulletin municipal d’informations sur l’avancement du projet de PLU ;

✓ Organisation de réunions publiques de présentation des orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement
Durables ;

✓ Mise à disposition du public d’un cahier de recueil des observations en mairie.

Au cours des études, les modalités de concertation définies au préalable ont été entièrement respectées.

La concertation s’est déroulée comme suit :

Registre

Un registre a été mis à disposition du public dès le lancement des études. Ce registre était en libre accès à l’accueil de la mairie. Ce
registre était destiné à retracer les différentes étapes du projet et à permettre au public d'exprimer ses opinions et éventuellement
d'apporter sa contribution. 1 observation a été consignée dans ce registre. La demande concerne le classement d’un parc arboré privé
remarquable.

Ce registre a été clôturé en date du 25 septembre 2018 lors du 1er arrêt du PLU. Par délibération du Conseil Municipal en date du
11/06/2019 actant la reprise du Plan Local d’Urbanisme suite aux observations des Personnes Publiques Associées émises sur le projet de
PLU arrêté le 25/09/2018, le présent registre a été réouvert et mis à disposition du public en libre accès à l’accueil de la Mairie. Aucune
nouvelle observation n’a été enregistrée depuis.

Ce registre a de nouveau été clôturé le 12 juillet 2023 avant l’arrêt en Conseil Municipal du projet.
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Réunions publiques

Soucieuse d’assurer le caractère fédérateur et partagé de la mise en œuvre du projet de territoire, la commune a mis en place une
concertation avec la population tout au long de la démarche de révision du futur document réglementaire. Parce que le PLU
s’imposera à tous, personnes publiques ou privées, et parce que l’urbanisme réglementaire reste un domaine souvent abscons pour
les non-initiés, il est essentiel d’accompagner la démarche de révision du PLU, issue de la volonté des élus et guidée par les
techniciens, par une stratégie de concertation ciblée et efficace. Certaines observations formulées ont permis de faire évoluer la
réflexion et d’ajuster et de mieux justifier les choix.

Ainsi, deux réunions publiques se sont tenues à la salle du Conseil municipal, le 26/10/2016 à 20h et la seconde le 6 juin 2018 à 20h.
Ces deux réunions publiques ont permis de présenter les conclusions des études (présentation du diagnostic territorial et de l’état
initial de l’environnement), les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ainsi que le projet
urbain et notamment sa traduction règlementaire pour la 2ème réunion.
Une quarantaine de personnes était présente à la 1ère réunion publique et une vingtaine à la 2ème réunion publique. On peut noter
que la mobilisation des habitants de la commune dans l’élaboration du projet de PLU a été importante et constructive.
Les principales remarques ont portée sur :
- Les objectifs d’accueil de populations et la production de logements associée ;
- L’effort de densité, la taille moyenne des parcelles à bâtir et plus largement les formes urbaines envisagées ;
- La qualité du cadre de vie des habitants « à la campagne » ;
- La capacité des réseaux urbains à recevoir cette croissance démographique, résidentielle et économique ;
- L’enjeu de préservation de la dynamique commerciale en cœur de bastide ;
- Le développement économique et la création d’emplois sur le territoire communal ;
- La mixité urbaine et sociale dans les zones urbaines et à urbaniser ;
- Les problématiques liées au stationnement sur certains secteurs de la commune et à des moments précis de la journée ;
- La faiblesse du cadencement du réseau de transports en commun qui limite le report des usagers sur ces lignes ;
- Les règles de constructibilité en zone agricole et naturelle pour les non-exploitants ;
- Le maintien du niveau d’équipements et de services publics ;
- La consultation des documents présentés et élaborés par la commission PLU, la période d’enquête publique,…
- Etc.
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Réunions publiques

Suite au souhait de la collectivité de réarrêté le document après l’avoir retravaillé, une nouvelle réunion publique a eu lieu le
29/06/2023 à 19h30 en salle du conseil. Une vingtaine de personne étaient présentes. Ce temps d’échange a permis d’exposer à la
population le nouveau projet porté par les élus du territoire. Ce nouveau projet de révision tient compte des récentes évolutions
législatives et des récents documents supra-communaux en vigueurs.
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Réunions publiques

Ces temps d’informations ont fait l’objet de publicités sur le site de la mairie mais également dans la presse locale afin de mobiliser
l’ensemble de la population et informer des temps d’échanges via plusieurs canaux d’informations.
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Panneaux de concertation
Six panneaux de concertation (dimension 85x200cm) ont progressivement été exposés à la mairie depuis le 26/10/2016 jusqu’à
l’arrêt du PLU par le Conseil municipal en 2023. Ces panneaux retracent les grandes étapes du PLU : des conclusions du diagnostic
territorial, en passant par les grandes lignes du PADD jusqu’à la traduction réglementaire du projet de PLU (OAP, règlement, zonage,
trames spécifiques).
Ces panneaux ont permis de retracer les réflexions préalables qui ont conduit à la proposition d’un plan de zonage et de règlement,
pour que les administrés puissent s’exprimer en connaissance de cause sur l’ensemble du projet et préparer ainsi l’enquête publique
en fin de procédure (après remise des avis des Personnes Publiques Associées sur le Plan Local d'Urbanisme (PLU) qui aura été
préalablement arrêté par délibération du Conseil Municipal).
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Réunions spécifiques
En plus des réunions d’échanges et de travail avec le maître d’ouvrage (municipalité), plusieurs réunions en ateliers spécifiques ont été
organisées avec les partenaires institutionnels :

✓ Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables en Conseil Municipal débattu une première fois le 21/11/2016.
✓ Une réunion de concertation avec la profession agricole en date du 02/03/2016.
✓ Un atelier d’échanges sur les conclusions du diagnostic territorial stratégique et le PADD avec les Personnes Publiques Associées le

21/11/2016.
✓ Un atelier d’échanges sur la traduction réglementaire du projet avec les Personnes Publiques Associées le 14/02/2018.
✓ De nombreux " points-étape " des différents projets en commun avec les élus tout au long de la démarche.
✓ Une exposition sur la Trame verte et Bleue en relation avec le CPIE couplée d’une présentation aux élus avec lecture paysage et à la

population avec visites terrain, participation des écoles.

Suite à la teneur des avis des Personnes Publiques Associées sur le projet de PLU arrêté en Conseil Municipal en date du 25/09/2018, le
Conseil Municipal de Mirande a décidé de ne pas poursuivre la procédure jusqu’à son approbation.
Ainsi, par délibération en date du 11 juin 2019, le Conseil municipal a décidé de reprendre le dossier et d’adapter le Projet
d’Aménagement et de Développement Durables.
De nouvelles réunions techniques et de validations ont donc eu lieu avec la commune afin d’affiner le projet et répondre aux enjeux
législatifs actuels.
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Suite à la reprise du projet de révision en 2019, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été redébattu
en Conseil Municipal en date du 28/03/2023.

Une réunion d’échanges avec l’ensemble des PPA a été organisée en date du 08/062023. Cette réunion avait pour objet la
présentation des évolutions apportées au PADD et aux pièces règlementaires du dossier de PLU (zonage, OAP et règlement écrit)
avant son arrêt en conseil municipal.
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Communication de l’information
L’information relative à la révision du PLU, à l’avancée du projet, à l’exposition et à la réunion publique s’est déroulée tout au long du
projet :
❑ Par une insertion d’annonce légale dans les colonnes de la Dépêche du Midi et le Journal du Gers ;
❑ Par affichage sur les panneaux municipaux ;
❑ Par voie d’articles dans le bulletin municipal, le site internet de la commune ;

De nombreux articles ont été publiés sur la procédure de révision du PLU :
❑ 8 articles dans le bulletin municipal (1er et 2ème semestre 2016, 1er et 2ème semestre 2017, 1er semestre 2018, 2ème semestre 2018 et

1er semestre 2019, 2ème semestre 2022) ;
❑ 6 articles dans la presse locale :

❑ Le 24 octobre 2016 dans Le Journal du Gers ;
❑ Le 23 mai 2018 dans la Dépêche du Midi ;
❑ Le 6 juin 2018 dans le journal du Gers ;
❑ Le 5 juillet 2019 dans la Dépêche du Midi ;
❑ Le 17 juin 2023 dans le journal du Gers et la Dépêche du Midi ;
❑ Le 30 juin 2023 dans le Petit Journal.

Par ailleurs, différentes études ont été mises à disposition du public, à la mairie de Mirande aux jours et heures d’ouverture habituels
d’ouverture au public, ainsi que sur le site internet.
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Implication de la population dans la prise en compte des enjeux environnementaux

La commune en association avec le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) et le bureau d’études CITADIA/EVEN a
organisé plusieurs rencontres et échanges sur la thématique de la prise en compte de la Trame Verte et Bleue.
Ainsi, plusieurs ateliers, expositions pédagogiques et balades ont eu lieu afin de sensibiliser le public et les scolaires (école Elie-Duffort)
aux enjeux liés à la découverte de la biodiversité et à la protection de l’environnement.
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Implication de la population dans la prise en compte des enjeux environnementaux
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Le registre mis à disposition :
Le registre de concertation est mis à disposition du public à la Mairie depuis le 07/12/2015, aux heures et jours d’ouverture.
1 observation a été consignée sur le registre de concertation et a été pris en compte avant l’arrêt du PLU en 2019. D’autres
demandes ont également été adressées par courrier et portent sur la constructibilité des terrains. Ces demandes seront
examinées au moment de l’enquête publique.
On peut considérer que la participation au registre de concertation a été relativement faible. L’enquête publique constituera le
moment privilégié pour recueillir les observations, avis, remarques et demandes des administrés de la commune de Mirande.
Suite à la délibération du conseil municipal en date du 11 juin 2019, le registre de concertation a été réouvert et mis à disposition
du public à la Mairie aux heures et jours d’ouverture. Aucune observation n’y a été consignée.

Les courriers divers :
Durant la période de concertation, la commune a reçu 23 courriers/courriels. Les demandes portent sur la constructibilité des
terrains.

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L103-2 et L103-3,
Vu la délibération du Conseil communal en date du 07/12/2015 ayant prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme et défini les
modalités de la concertation,
Vu les moyens de concertation mis en œuvre dans le respect des modalités définies initialement,
Vu les observations formulées par les citoyens et usagers dont certaines ont permis de faire évoluer positivement le document à
l’étude.

LE BILAN DE LA CONCERTATION EST POSITIF
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